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Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Déposé le 11 mars 2008, le projet de loi 10227 a été renvoyé à la 
Commission législative. Il a été examiné lors des séances des 16 mai et 29 
août  2008 sous la présidence de Mme Anne Emery-Torracinta. Le procès-
verbal a été tenu avec exactitude par M. Christophe Vuilleumier, que le 
rapporteur tient à remercier vivement. 

Le Département des institutions était représenté par M. Frédéric 
Scheidegger, et la chancellerie, par M. Fabien Waelti. 

 
I. Présentation du projet de loi 

Le projet de loi 10227, fruit d’une concertation entre les milieux 
intéressés, tend à rationnaliser le fonctionnement de la Commission de 
conciliation en matière de baux et loyers et à en réduire les coûts. 

Dans le cadre des demandes en évacuation, la commission peut, à la 
requête des parties, prévoir, d’une part, un délai d’épreuve pour le locataire 
en demeure qui a déjà rattrapé son retard et, d’autre part, le retrait du congé à 
l’issue de ce délai en cas de succès (art. 5 al. 6). 

Par ailleurs, le projet prévoit également qu’en cas de situation financière 
très difficile du locataire, la section des conciliations peut aussi favoriser des 
accords de rattrapage de l’arriéré (art. 5 al. 7). 

En outre, le montant de l’amende dont peut être frappée une partie 
défaillante, passe de 100 F à 500 F (art. 6 al. 1). 



PL 10227-A 2/14 
 

Enfin, le texte contient des dispositions relatives à l’homologation des 
accords et à la délivrance de l’autorisation de citer (art. 7 al. 2, art. 8 al. 3). 

 
II. Audition de M. Jean Mirimanoff, président de la Commission de 
conciliation en matière de baux et loyer (CCBL) 

M. Mirimanoff remet aux commissaires deux documents (annexes) : 
– un courrier du 26 juin 2008 au Conseil d’Etat en faveur du maintien de 

l’autonomie de la CCBL et contre son rattachement au Tribunal de 
première instance (TPI) dans le cadre du projet Justice 2010 ; 

– un rapport du 19 août 2008 intitulé « les principales causes d’échec 
conciliatoire devant la commission de conciliation en matière de baux et 
loyers ». 
En guise d’introduction, M Mirimanoff souligne que le rattachement de la 

CCBL au TPI signifierait la mort de la conciliation, au détriment de la paix 
du logement. 

M. Mirimanoff ajoute que les pratiques formalisées dans les dispositions 
qui font l’objet du projet de loi 10227 sont déjà appliquées et qu’il s’agit 
uniquement de codifier ce qui est existant.  

Il souhaiterait compléter le projet au moyen d’un amendement pour régler 
également la problématique du défaut des parties, conformément à ce qui est 
pratiqué dans le cadre de la procédure civile. Il s’agirait d’anticiper 
l’article 203 du nouveau code de procédure civile (CPC) sur ce point. Cet 
article est libellé en ces termes : 

« En cas de défaut du demandeur, la requête est considérée comme 
retirée ; la procédure devient sans objet et l’affaire est rayée du rôle. 
Lorsque le défendeur fait défaut, l’autorité de conciliation procède 
comme si la procédure n’avait pas abouti à un accord (art. 206 à 209). 
En cas de défaut des deux parties, la procédure devient sans objet et 
l’affaire est rayée du rôle. » 
 
Un commissaire demande si cette proposition d’amendement a fait l’objet 

d’un accord entre les différents milieux intéressés. Il souligne aussi que le 
projet soumis ne prévoit pas de possibilité de relever le défaut en cas 
d’absence justifiée. 

M. Mirimanoff répond que l’article 203 CPC entrera de toute façon en 
vigueur dans deux ans. Il est donc possible d’anticiper. 
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Un commissaire demande qui d’entre le locataire et le bailleur se trouve 
être le plus fréquemment demandeur. Il se demande également s’il y a une 
égalité de traitement entre les deux parties. 

M. Mirimanoff répond qu’une égalité de traitement en la matière 
risquerait d’engendrer un déni de justice. Il signale ensuite que les 
demandeurs sont tantôt les bailleurs, tantôt les locataires. Il précise que les 
annexes à son rapport comportent un certain nombre de statistiques. Il 
mentionne ensuite n’avoir encore jamais vu dans d’autres pays un tel 
dispositif en cas d’absence. 

Un autre commissaire demande si la procédure continue lorsque l’affaire 
est rayée du rôle en cas de défaut. 

M. Mirimanoff répond par la négative en répétant que l’affaire est dès lors 
close. Il ajoute que cette disposition (l’art. 203) provient du Parlement 
fédéral. 

Pour répondre à une commissaire, M. Mirimanoff confirme que 
l’article 203 CPC s’applique déjà aux Prud’hommes. 

M. Scheidegger rappelle que le demandeur peut recommencer une 
procédure suite à un défaut. 

La présidente demande ensuite pourquoi il y a lieu de craindre la 
disparition de la CCBL. 

M. Mirimanoff expose que le groupe de travail Justice 2010 pense 
rattacher la commission en question au TPI. A son avis, il faut éviter de tout 
judiciariser. Par ailleurs, les juges devront être formés à la conciliation. Il est 
nécessaire de posséder certains outils dont l’apprentissage ne se fait pas au 
sein de l’université. Il déclare que les gens n’ont pas encore compris qu’une 
formation demeure nécessaire pour mener à bien une conciliation. 
 
III. Débat de la commission 

M. Waelti déclare que l’amendement proposé par M. Mirimanoff n’a été 
soumis ni au Conseil d’Etat, ni aux partenaires sociaux. Il rappelle en outre 
qu’il n’est pas sage d’anticiper une loi future puisqu’il faut ensuite 
systématiquement faire des retouches. Il ajoute que nul ne peut être certain du 
vote du Parlement fédéral. Il déclare donc que la chancellerie n’adhère pas à 
cette proposition d’amendement. 

M. Scheidegger explique que le milieu des locataires a rédigé un courrier 
en octobre 2007 indiquant que l’enthousiasme pour une telle disposition était 
relativement tiède, ce qui explique pourquoi un tel article n’avait pas été pris 
en compte. 
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Un commissaire radical déclare que l’expérience a démontré qu’il serait 
plus prudent d’adopter les dispositions ratifiées par les différents partenaires 
et, par conséquent, de garder de côté les remarques de M. Mirimanoff. 

Un commissaire libéral se déclare peu convaincu par l’amendement 
proposé et souligne que la Commission législative devrait auditionner les 
parties concernées si elle entendait aller de l’avant avec l’amendement en 
question. 

Un commissaire socialiste pense qu’il est judicieux d’aller devant le 
peuple avec l’accord minimum qui a été validé. 

Pour répondre à un commissaire, M. Scheidegger confirme que le projet 
de loi est validé par les milieux intéressés. 
 
IV.  Votes 

La Présidente met aux voix l’entrée en matière sur le projet de loi 10227 
qui est acceptée à l’unanimité (1 R, 2 S, 2 L, 1 UDC, 1 PDC, 1 MCG). 

La Présidente met ensuite aux voix le projet de loi article par article : 
 

Art. 1 Modifications 
Pour :    8 (1 R, 2 S, 2 L, 1 UDC, 1 PDC, 1 MCG) 
Contre :   – 
Abstention : – 
 
Article 5 al. 6 et 7  
Pour :   8 (1 R, 2 S, 2 L, 1 UDC, 1 PDC, 1 MCG) 
Contre :   –  
Abstention :  – 
 
Article 6 al. 1 
Pour :   8 (1 R, 2 S, 2 L, 1 UDC, 1 PDC, 1 MCG) 
Contre :   –  
Abstention :  – 
 
Art. 7 al. 2 
Pour :   8 (1 R, 2 S, 2 L, 1 UDC, 1 PDC, 1 MCG) 
Contre :   – 
Abstention :  – 
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Art. 8 al. 3 
Pour :   8 (1 R, 2 S, 2 L, 1 UDC, 1 PDC, 1 MCG) 
Contre :   – 
Abstention :  – 
 
Article 2 Entrée en vigueur 
Pour :   8 (1 R, 2 S, 2 L, 1 UDC, 1 PDC, 1 MCG) 
Contre :   – 
Abstention :  – 

La présidente met aux voix le projet de loi 10227 dans son ensemble, qui 
est accepté à l’unanimité  (1 R, 2 S, 2 L, 1 UDC, 1 PDC, 1 MCG). 
 
Au vu de ce qui précède, nous vous invitons, Mesdames et Messieurs les 
députés, à accepter ce projet de loi. 
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Projet de loi 
(10227) 

modifiant la loi instituant la commission de conciliation en matière de 
baux et loyers (E 3 15) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications 
La loi instituant la commission de conciliation en matière de baux et loyers, 
du 4 décembre 1977, est modifiée comme suit : 
 

Art. 5, al. 6 et 7 (nouveaux) 
6 S'agissant des demandes en évacuation consécutives à la résiliation prévue 
par l'article 257d du code des obligations (retard du locataire), ou en 
contestation de cette résiliation, la commission peut, à la première audience, 
reconvoquer les parties en prévoyant, à leur requête, par procès-verbal, d'une 
part, un délai d'épreuve de plusieurs mois pour le locataire en demeure qui a 
déjà rattrapé son retard et, d'autre part, le retrait du congé à l'issue de ce délai 
en cas de succès. Lorsque ces accords ne sont pas respectés, sur recharge du 
bailleur, le président, après avoir interpellé le locataire, peut délivrer 
l'autorisation de citer sans reconvoquer les parties. 
7 En cas de situation financière très difficile du locataire au sens de l'article 8, 
alinéa 1, la section des conciliations peut aussi favoriser des accords de 
rattrapage de l'arriéré et appliquer l'article 8, alinéa 3 in fine, par analogie. 
 
Art. 6, al. 1 (nouvelle teneur) 
1 Celui qui, sans motif valable, ne répond pas à une convocation de la 
commission, celui qui ne s'y fait pas représenter, celui enfin qui se conduit de 
façon inconvenante pendant l'audience, peut être frappé d'une amende 
pouvant s'élever jusqu'à 500 F. 
 
Art. 7, al. 2 (nouvelle teneur, les al. 2 et 3 anciens devenant 3 et 4) 
2 Les parties reconvoquées en vue de parvenir à un accord et qui sont 
parvenues à un tel accord hors audience peuvent solliciter l'homologation de 
celui-ci. Le président et les membres de la commission peuvent procéder à 
cette homologation et renoncer à l'audience prévue. En cas d'échec de la 
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négociation, l'autorisation de citer peut être délivrée sur requête commune 
des parties et il peut être renoncé à l'audience prévue. 
 
Art. 8, al. 3, dernière phrase (nouvelle teneur) 
3 (…) Lorsque ces accords ne sont pas respectés, le président, après avoir 
interpellé le locataire, peut, sur recharge du bailleur, délivrer l'autorisation de 
citer sans reconvoquer les parties.  
 
Art. 2 Entrée en vigueur  
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
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